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La Commission Cadastrale 
Au nombre des réformes qui depuis long-

temps sont à l'ordre du jour et que l'opinion 
souhaite vivement et avec tant de raison de 
voir résoudre dans un délai prochain, il 
convient de placer la question de la révision 
du cadastre. Il n'est que juste de reconnaî-
tre les efforts faits par le ministre des finan-
ces actuels, M. Rouvier, et par son très actif 
et compêtentcollaborateur, M. Boutin, pour 
arriver à une solution si désirée et si dési-
rable. 

On sait avec quel zèle la commission nom-, 
mée, il y a un an, pour étudier les problè-
mes de cette grave et importante question a 
poursuivi ses travaux et à quels satisfai-
sants résultats elle est déjà arrivée. Elle 
vient de reprendre ses séances interrompues 
par les vacances parlementaires et de com-
mencer la discussion de l'avant-projet pré-
paré par son comité de rédaction et d'études 
sur la question de l'hypothèque judiciaire. 
Nous avons déjà entretenu nos lecteurs des 
solutions préconisées par cet avant-projet, 
et il nous paraît superflu d'y revenir avant 
que la sous-commission en ait délibéré. 

Il nous sera permis de profiter de cette 
réunioo pour rappeler en quelques mots 
l'œuvre considérable déjà accomplie par la 
sous-commission et répondre par là même 
à certaines critiques inconsidérément for-
mulées. 

D'aucuns se sont demandé, par exemple, 
ce que venaient faire dans la commission de 
cadastre « des généraux et des marins ». 
Ils se sont posé cette interrogation : « Que 
peuvent bien comprendre à une question de 
droit sur le régime hypothécaire des géné-
raux et des marins ? ». On nous pardonnera 
de rappeler que la commission s'est subdi-
visée en deux sous-commissions : la sous-
commission juridique et la sous-commission 
technique. Les a généraux et les marins » 

dont la présence choque tant les adversaires 
de « ce Parlement au petit pied » se sont 
signalés par des travaux géodésiques impor-
tants, faisant époque dans les annales de la 
science. Ils ont été attachés spécialement à 
la sous-commission technique et nous n'éton-
nerons assurément personne en disant que 
cette sous-commission compte sur leur expé-
rience et leurs lumières pour résoudre les 
graves problèmes qui s'imposeront bientôt à 
son examen. 

On a prétendu aussi que les civils qui 
composent la commission, sont « pour la 
plupart férus des plus fausses idées du code 
Napoléon. » 

Il suffit d'énumêrer brièvement les déci-
sions prises par la sous-commission juridi-
que pour apprécier à sa juste valeur cette 
accusation. 

Et d'abord elle a prononcé la suppression 
au regard des créanciers hypothécaires, 
des privilèges généraux autres que ceux des 
frais de justice. Elle a demandé qu'on sou-
mît à la publicité tous les actes translatifs 
ou simplement déclaratifs de propriété; 
qu'on supprimât le privilège du Trésor sur 
les biens des comptables ; qu'on spécialisât 
et qu'on rendît publique l'hypothèque de la 
femme mariée, du mineur et de Pinterdit. 
Et en attendant la réforme de notre système 
hypothécaire, elle a émis le vœu que les pe-
tits prêts hypothécaires soient l'objet d'un 
tarif de faveur. 

En ce qui touche les livres fonciers, elle 
en a voté l'établissement par commune, par 
feuillet réel, c'est-à-dire par unité foncière. 
Ce livre foncier, elle l'a divisé en deux par-
ties, la première contenant la détermination 
physique de l'immeuble, sa contenance, 
l'indication des charges qui la grèvent, la 
seconde désignant les propriétaires avec in-
dication des causes et dates des inscriptions, 
les restrictions et charges, les privilèges et 
hypothèques, enfin les énonciations relati-
ves à la capacité des personnes. 

Et comme ce casier civil des biens ne lui 
a pas paru suffisant, la sous-commission 
s'est prononcée pour l'établissement d'un 

casier civil des personnes, de façon à donner 
toutes garanties au crédit immobilier. 

Statuant sur l'autorité de l'inscription, la 
commission a admis ce principe qu'au regard 
des tiers l'inscription mettrait à l'abri de 
toute action fondée sur un droit non inscrit 
ou intentée à raison d'une clause d'un con-
trat non inscrit ; qu'enfin les droits des tiers 
qui ont traité sur la foi d'une inscription 
sont opposables au véritable propriétaire. 

On ne peut donc point dire, en présence 
d'une orientation aussi nettement définie 
dans un sens réformateur, que la sous-
commission est restée « férue » des « plus 
fausses idées du code Napoléon ». Elle y a, 
au contraire, largement contredit et il appa-
raîtra à tous que l'application des principes 
qu'elle a posés ouvrirait pour la propriété 
foncière en France une ère absolument nou-
velle. 

Il faut donc reconnaître que la commis-
sion, qui n'a tenu qu'une trentaine de séan-
ces, a marché d'un bon pas et fait large 
besogne. 

Ce n'est point dans son sein qu'on a ren-
contré des résistances à une organisation 
mieux en rapport avec les conditions actuel-
les de la propriété du sol, favorable à l'éta-
blissement d'un crédit immobilier qui a été 
la pensée d'où est sortie sa création. C'est 
dans le congrès libre de la propriété foncière 
que ces résistances se sonl fait jour et affir-
mées. On peut dire qu'à ce congrès étaient 
groupés les partisans intéressés du statu 
quo. A la commission du cadastre sont au 
contraire des hommes ennemis de la routine 
et des utopies que leur compétence seule a 
désignés au choix du gouvernement. Et 
s'ils n'ont point réussi à modérer les ar-
deurs de certains impatients, c'est qu'en 
cette matière, comme dans toutes les autres, 
il faut compter avec les partis-pris, les pas-
sions et les tendances naturelles au dénigre-
ment systématique. 

Le grand point, à cette heure, nous le 
répétons, c'est de passer outre, de marcher 
et d'aboutir. 
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i UNI ni n 
Par HENRI AUGU et GULLAUD 

TROISIÈME PARTIE 

L'ASSASSINAT 

I 

LE BON HENRI 

— C'est vrai, répliqua le roi dont le frnnldevint 
sombre. El qui fait ? l'avertissement qu'elle m'a 
envoyé ce tantôt, concerne peut-être les machina-
tions de ces gens, que je me croyais attachés pour 
toujouis. 

— Un avertissement ? Puis-je demander à Vo-
ire Majesté de quoi il s'agit ? 

— Madame l'abbesse m'écrit qu'elle a été pré-
venue qu'un homme en surcot brun s'est écrié en 
brandissant sa dague qu'il me tuerait. 

 ED ce cas, Votre Majesté a peut-être eu 
tort de s'engager au milieu du populaire qui doit 
se trouver en ce moment aux porcherons et à 
Montmartre. 

— Il tant que je vois madame de Beauvilliers, 
il est temps que je m'entretienne avec elle de mes 
grands projets, dont je vais pouvoir, d'un jour à 

l'autre, commencer l'6xécution... D'ailleurs, au 
milieu do mon peuple qai m'aime tan', oserait-on 
attenter à ma vie ? El puis, vous êtes là, mes 6-

dèles. 

— Sire 1 nous donnerions notre vie pour 
vous. 

Henri et ses trois compagnons traversèrent le 
faubourg Sainl-Honoré entre le Marché aux 
Pourceaux et la butte Saint-Roch, el gagnèrent 
la Grange-Batelière, l'ancienne Granchia Batal-
leria où l'on se livrait à des joutes ou exercices 
guerriers pendant le treizième siècle. 

A mesure qu'on avançait, la foule qui se por-
tail vers Montmartre grossissait. Mais les quatre 
cavaliers avaient l'air de simples gentilshommes, 
avec Irurs habits de chasse et personne ne fit at-
tention à eux. 

D'quis quelques années, du reste, une grande 
simplicité avait succédé au luxe des vêtements que 
nous avons fait connaître. Un édit sévère avait dé-
fendu de porter de l'argent sur les haliits. FJenri 
IV l'observait très rigoureusement, et il fit on 
jour très mauvais accueil à un prince du sang qui 
n'obéissait pas à celle réformp. De là ces modes 
carrées et sans ornement que nous montrent les 
estampes du temps, et qui forment un si vif con-
traste avec les somptueux costumes du règn8 de 
Henri III. 

La plus franche gaieté régnait daus le peuple 
et la bourgeoisie, qui, par différents chemins, se 
rendaient à la Fête des Vignerons. Ls chants po-
pulaires résonnaient de toutes parts. 

Henri IV sourit. On répétait surtout ceux qu'il 
avait composés ou qui étaient en sou hon-
neur. 

Ici, des jeunes filles chantaient de leur voix 
fraîche el argentine la charmante romance : 

Viens, Aurore, 
Je t'implore... 

Plus loin, un heur-ux couple s'icheminail, le 
sourire aux lèvres, et l'amoureux jetait au vent la 
chanson suivante : 

Si le roi m'avait donné 
Paris sa grande ville 

Et quil me fallût quitter, 
L*amour de ma mie. 

Je dirais au roi Henri : 
Reprenez votre Paris, 
J'aime mieux ma mie, ô gué ! 

J'aime mieux ma mie. 

Là, retentissait l'airduvenu national : 
Vive Henri Quatre, 
Vive ce roi vaillant 1 

Mais une larme viût à l'œil du bon Béarnais, 
quand il entendit fredonner cet autre air, dû éga-
lement à son maître de chapelle, Eustache du 
Gourroy : 

Charmante Gabrielle, 
Régnez avec que moi 1 

Au ruinseau de Ménilmomant, transformé plus 
tard en grand égoût de Paris, et qui coulait alors 
entre la Grange-Batelière et les Porcherons, un 
tumulte fit arrêter le roi et ses amis. 

Sur le pont, la foule huait et conspuait un hom-
me en soulauelle noire et couvert d'un grand feu-
tre aux bords relevés. 
- Il faut le jeter à l'eau, le jésuite, cria une. 

voix. 

Des acclamations passionnées accueillirent cette 
proposition. On saisit le pauvre diable, qui levait 
au ciel des regards éperdus, el sans doute on al-

Aussi continuerons-nous à suivre ces re-
marquables et importants travaux avec tout 
l'intérêt dont ils sont dignes. 

J. QUERCYTAIN. 

ET LA CRISE MINISTÉRIELLE 

Le Temps : 

Que va-t-on faire maintenant ? Il semble que 
M. Brisson ayant renversé M. Loubet doive être 
appelé à prendre sa place. Il représente la com-
mission d'enquête qui a fini par s'emparer de tous 
les pouvoirs et qui est en somme aujourd'hui le 
vrai ministère, ce qui suffirait, d'ailleurs à ex-
pliquer la chute de l'autre. Mais qui ne voit que 
M. Brisson, une fois à la tête des affaires, ren-
contrera, s'il veut réellement gouverner, les 
mêmes obstacles, les mêmes impossibilités que 
son prédécesseur. 

En nommant un comité de salut public, la 
Convention s'était frappée elle-même de déchéan-
ce. Heureusement, il reste encore deux jours à 
la Chambre pour faire cette réflexion et bien 
d'autres, et il faut espérer que le nouveau cabi-
net, quel qu'il soit, trouvera la force, tout en 
donnant satisfaction au désir très légitime de 
lumière dont la Chambre est animée, de faire 
respecter la Constitution et les lois. 

* * 
Le XIX9 Siècle : 

Maintenant que le cabinet est tombé, il reste à 
lui trouver un successeur, et la tâche est malai-
sée. On aura sans doute quelque peine à trouver 
un ministère qui entre dans les vues de la majo-
rité d'hier et qui accepte d'être le docile instru-
ment de la Chambre, laquelle obéit à la commis-
sion des trente-trois, laquelle, elle-même, suit 
les inspirations et se conforme aux prescriptions 
de M. Delahaye. 

* * 
La Libre Parole : 

A une majorité de près de cent voix, le minis-
tère a été renversé. C'est tout ce qu'a fait jus-
qu'alors la commission d'enquête sur le Panama, 
et pour un début, il faut reconnaître que ce n'est 
vraiment pas trop mal ! 

Maintenant, le g&chis est encore un peu plus 
complet, l'anarchie règne sans conteste en souve-
raine et unique maîtresse. C'est la dégringolade 
finale, la fin de cette Chambre affolée qui, same-
di, refusait des armes à la commission d'enquête, 
et qui a renversé le gouvernement, parce que la 
commission était insuffisamment armée. 

lait lui jouer un mauvais tour, lorsque le roi, pi-
quant des deux, s'élança à son secours avec ses 
trois compagnons, 

Le peuple, ayant reconnu des gentilshommes, 
lâcha prise el le malheureux fut sauvé. 

— Caslaignac, dit le roi au Gascon, protégez-
le en le reconduisant jusqu'à la porte Montmar-
tre, vous nous rejoindrez à l'abbaye. 

— Ah I mordious, grommela l'efflanqué cadet, 
il ne mauqait plus que pareille besogne à ma co-
lichemnrde qui pourfendit Roland... Protéger ua 
moineton jésuite ? 

Mais il ne se mit pas moins en devoir d'obéir 
au roi. 

Le novico, car c'en était un, s'était jeté aux 
pieds de son sauveur. 

— Ah I Sire, je vous dois la vie et ne l'oublie-
rai jamais. 

— Chili 1 fit le Béarnais, ne me faites pas re-
connaître dans cette foule, mon ami. 

— Ah 1 je savais bien que vous étiez bon et gé-
néreux, et que l'image qu'on me faisait de voua 
était fausse... Comptez désormais sur le dévoue-
ment du pauvre frère Côme. 

— C'est là votre nom. 
— Je suis l'humble servant d'un profès, le ré-

vérend père Daubigny. 

— Cotton m'a parlé quelquefois de ce père... 
Mais tu le connais, Marcel. 

— Hélas ! répondit le fiancé d'Alice. 
Ce dernier prit aussitôt le frère Côme à 

part. 

— N'est-ce pas vous, demauda-t-il, que l'ami 
Gros-Michel a déjà sauvé des flots, dans la 
temps. 
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Le ministère a fait d'ailUurs plus que la néces-
saire pour arriver à un tel résultat. 

M. Loubet avait assez souvent déclaré qu'il en 
« avait assez, » pour que la détermination qu'il 
a prise ne puisse étonner qui que ce soit dan» le 
pays. Nul besoin d'autopsie, pour faire le diag-
nostic de la môrt ; c'est un suicide !... 

Quant à M. Ricard, il a manqué d'audace. Ce 
courage dont il a fait preuve, il y a quelques 
jours, l'avait depuis lors abandonné. Il avait pris 
tout seul la formidable responsabilité d'ordonner 
des poursuites contre les gens du Panama, il n'a 
pas osé faire faire l'autopsie du baron de Reinach, 
ni même faire saisir ses papiers. Ce cadavre juif 
lui a fait peur, l'armoire du fameux baron l'a 
fait reculer I 

Il a ergoté sur des textes, lu le Code à l'envers, 
refusé de voir ce que chacun lui montrait. Il 
s'est entêté à ne pas vouloir comprendre un ar-
ticle du code d'instruction criminelle donnant 
ainsi la partie belle à ceux qui, depuis quelques 
jours, annonçaient sa chute tout en escomptant 
sa succession. 

M. Brisson qui, depuis sept ans, cherchait 
l'occasion de rattraper un porte-feuille qui lui 
avait jadis échappé, saisit la balle au bond. 

Avec un à-propos remarquable, il vint porter 
le dernier coup à M. Ricard, assuré qu'il était 
d'entraîner dans la catastrophe le ministère tout 
entier. 

L'affaire est faite 1 
M. Brisson tient maintenant la corde. De cette 

présidence de la commission d'enquête, qui lui a 
si heureusement servi de marchepied, il va pas-
ser à la présidence du Conseil. C'est tout indiqué, 
et le contraire serait une violation absolu 3 des 
règles parlementaires. 

Qu'y fera-t-il? Quel sera le rôle de son minis-
tère ? C'est l'inconnu. Il ne pourra sans doute 
moins faire que de demander cette dissolution 
que tout le monde réclame. 

A dire vrai, et c'est déjà quelque chose, on 
peut-être assuré que M. Brisson aura tout ce 
qu'il faut pour présider à cet enterrement ! 

' ■ *• ..-(.''. 

Du Journal des Débats : 
Rarement une succession ministérielle aura 

été moins enviable que celle qui vient de s'ou-
vrir. Il est impossible de prévoir par quelles 
mains elle sera recueillie. Ce qui est certain, 
c'est que la consigne imposée par le vote est 
une exhumation et une saisie. Base vraiment 
trop étroite et trop basse pour servir de program-
me politique. 

La République française : 
Est-il possible de rêver un gâchis politique 

plus complet? Est-il possible de trouver un 
exemple plus frappant des dangers que peut pré-
senter la confusion des pouvoirs? Je ne sais 
comment pourra se dénouer cette crise, mais on 
peut, dès à présent, affirmer qu'elle ne peut 
servir que les ennemis de la République et 
qu'elle est de nature à nous amoindrir aux yeux 
de l'Europe. 

JOURNAUX ÉTRAGERS 

Le .Standard dit que le gouvernement de M. 
Loubet a été occupé pendant plusieurs mois par 
la tâche ardue de rester au gouvernement sans 
faire le moindre effort pour gouverner, ballotté 
qu'il a été, non par les vents de l'opinion publi-
que, mais par de vagues'accidents et les flots ir-
réguliers de l'assemblée législative. 

Le Daily Graphie dit que M. Loubet, fatigué 
de la lutte, est allé au-devant de la défaite, en 
refusant d'accorder l'autopsie du baron de Rei-
nach. Ses huit mois de pouvoir n'ont pas été mar-
qués non plus par de grosses erreurs à sensation. 
Le Daily Graphie dit encore que la mort politi-
que de M. Loubet est plus mystérieuse que la 
mort naturelle ou non du baron de Reinach. 
Il semblerait que M. Loubet ait recherché 
cette défaite. Il n'a pas pris en considération 
l'état de surexcitation de l'opinion publique, et 
c'était là un point de la dernière importance. La 
commission parlementaire n'hésitera plus, surtout 
si M. Brisson est appelé à succéder à M. Loubet 
comme premier ministre. Le pays a parlé, il faut 
découvrir la vérité à tout prix. 

Ca que demande la France, dit le Daily Télé-
graph, c'est une enquête sur les affaires du Pa-
nama, qui tire la situation au clair. S'il y a des 
criminels, il faudra les livrer à la justice. La 
tâche de M. Carnot pour trouver un successeur 
à M. Loubet sera difficile, eu égard aux circons-

tances. 
Le Times dit que l'attitude du ministère dans 

l'affaire du Panama, a été tout au moins ambi-
guë. Il est évident que le cabinet n'est pas tombé 
sur la seule question du Panama. On peut s'éton-
ner que la commission d'enquête ait protesté 
contre la décision du gouvernement, au sujet de 
l'autopsie de M. de Reinach. Ce qui a perdu la 
monarchie de Juillet, c'est l'idée qu'avait le pu-
blic, que le gouvernement de Louis-Philippe 
cherchait à couvrir les iniquités de ses hauts 
fonctionnaires, et à empêcher la justice de suivre 
son cours. 

Les journaux belges s'occupent de la chute du 
ministère : 

La Réforme dit que le ministère qui vient de 

tomber était présidé par un homme à l'honnêteté 
et à la droiture de qui tout le monde rend hom-
mage, mais qui manquait de prestige et d'esprit 
de suite dans les idées. Le vote d'aujourd'hui est 
toutefois une nouvelle preuve de la volonté des 
élus du suffrage universel de faire la lumière 
complète sur le scandale du Panama et ce vote 
leur fait honneur. 

La Gazette dit qu'après avoir résisté aux gros-
ses attaques des batailles rangées, le ministère a 
succombé dans une simple escarmouche. Sa chute 
était prévue et si on doit s'étonner, aujourd'hui, 
c'est qu'un ministère provisoire ait tenu si long-
temps. 

* 

On lit dan le Petit Journal : 

Laffaire do Panama vient de se transformer 
brusquement. Un événement inattendu a changé 
la face des choses. La déposition d'un eoulissier, 
M. Thierrée, a éclairé d'une vive lueur les re-
cherches auparavant si obscures, si confuses, si 
incertaines de la commission d'enquête. M. 
Thierrée l'a déclaré nettement, il a servi d'inter-
médiaire entro le baron de Reinach et vingt-six 
personnes qui chacune ont touché un chèque à la 
Banque de France. 

Ces chèques n'ont pas été détruits. Ils ont été 
retournés par la Banque de Franco à M. Thier-
rée. Celui-ci les a placés dans son coffre-fort. 
Us y sont er.core. Quand la justice aura procédé 
à la saisie de ces documents, la vérité irrésisti-
ble éclatera aux yeux île tous. On connaîtra les 
noms, ces fameux noms si réclamés depuis le 
discours prononcé à la Chambre par M. 
Delahaye. 

Avant la déposition de M. TLierrée, l'enquête 
s'égarait en substilités et ne recueillait que des 
indices, vagues et insuffisants. Toutes les déné-
gations étaient permises. Aujourd'hui, la certi-
tude règne dans tous les esprits. Vingt-six chè-
ques, représentant une valeur de plus de 3 mil-
lions, ont été distribués par le baron de Reinach, 
agent de la Compagnie de Panama. Et dans 
quelques heures les noms des vingt-six personnes 
qui ont touché ces chèques seront connus et ren-
dus publics ! 

L'opinion publique, qui a placé tout son espoir 
de justice dans la commission d'enquête, souhaite 
qu'aucun obstacle ne vienne entraver ses efforts. 
Ce premier résultat doit triompher de toutes les 
hésitations. Il faut que la commission soit mise 
à même d'employer désormais les rrioyens pour 
écarter les ténèbres qui ont caché si longtemps la 
vérité sur cette affaire. 

* * * 
M. Antonin Proust, après avoir réclamé in-

fructueusement la comparution de M. Drumont 
devant la commission d'enquête et après avoir 
été de nouveau attaqué par la Libre Parole, a 
écrit au directeur de ce journal une lettre dans 
laquelle il le sommait de prouver ses accusations. 

■ En réponse à cette sommation, la Libre Parole 
publiait jeudi matin le fac-similé d'une lettre 
adressée, le 31 juillet 1886, à M. Antonin Proust 
par le baron de Reinach : 

Voici cette lettre. 
31. 7. 86. 

Monsieur Proust, député, l'aris. 
Mon cher ami, 

M. de Lesseps m'a remis un titre de participa-
tions de 1,000 obligations Panama en mon nom. 
Cette oession m'a été faite avec l'obligation de 
vous la rétrocéder, ce que je fais par la présente 
avec plaisir. 

Tout à vous. 
J. de REINACH. 

INFORMATIONS 

La Commission d'enquête 
Grave déclaration 

La commission a entendu M. Thierrée, chef 
d'une maison de coulisse. 

M. Thierrée a raconté qu'en 1888, le 17 juin, le 
baron de Reinach est venu lui demander de lui 
donner en 27 chèques au porteur la monnaie d'un 
chèque de 3 millions 900,000 fr. M. Thierrée a 
acquiescé à cette demande et a délivré les vingt-
sept chèques. 

Le président a prié le témoin de donner les 
noms des personnes au nom desquelles les chèques 
avaient été tirés. 

M. Thierrée, qui avait écrit sa déposition, a 
répondu qu'il n'avait rien à ajouter à cette dépo-
sition ; que, comme chef de maison, il avait une 
lourde responsabilité et ne voulait compromettre 
aucun des tiers dont les intérêts avaient été en-
gagés dans sa maison. 

— Pouvez-vous au moins nous donner le mon-
tant de chaque chèque ? a demandé M. Cauzel. 

— Jo ne le peux pas davantage, a répondu M. 
Thierrée ; je donnerai ces renseignements à la 
justice. 

Le président a remercié M. Thierrée et l'a prié 
d'attendre dans un bureau voisin. Et quand il a 
été sorti, il a mis aux voix la question de savoir 
s'il ne fallait pas demander au garde dos sceaux 

de faire saisir chez M. Thierrée las vingt-sept 
chèquos remis à M. de Reinach en échange de 
son chèque unique de 3,900,000 fr. 

La commission s'est prononcée pour l'affirma-
tive, et aussitôt M. Clauzel est parti avec M. Le 
Batut, secrétaire, pour communiquer au garde 
des sceaux la décision de la commission. 

Un autre vice-président, M. Jolibon, a rem-
placé M. Ciauzel au fauteuil et a donné Tordra 
d'introduire à nouveau M. Thierrée, qui est re-
venu accompagné de M. Propper, son associé. 

M. Jolibois lui a annoncé que la commission 
demandait la saisie des chèques. M. Thierrée 
a alors déclaré quil consentait à laisssr prendra 
les numéros de ces chèques et le montant des 
sommes, mais qu'il ne permettrait rien de plus. 

La président a invité la commission à nommer 
immédiatement une délégation qui se transpor-
terait à la banque Thierrée et procéderait à la 
vérifications des numéros et des chiffres des chè-
ques, puisque le directeur de cette banque vou-
lait bien y consentir. La commission a désigné 
MM. Leydet, Bérard et Loreau qui sont partis 
en voiture avec MM. Thierrée et Propper. 

M. Charles de Lesseps se récuse 
Le président communique une lettre de M. 

Charles de Lesseps, qui regrette, comme M. Ma-
rius Fontar.e, qu'il ne lui soit pas permis d'aider 
actuellement la commission à faire une lumière 
que tout le monde désire, lui plus que tout autre. 

Les confidences d'un anarchiste 
La citoyen Marius Tournade, anarchiste détenu 

à Sainte-Pélagie, demande à être mis en liberté 
pour faira des révélations intéressantes. 

Un autre correspondant indique un ancien do-
mestique de M. Arton, qui pourrait déposer des 
noms des personnes auxquelles il a été chargé 
par son maitre de porter de l'argent. 

Reprise de la séance 
A sept heures, MM. Clauzel de Coussergues et 

de La Batut sont revenus. Le garde des soeaux 
leur a dit qu'il transmettrait leur requête au 
procureur général. 

A sept heures dix, les délégués de la commis-
sion sont également revenus de chez M. Thierrée. 
Les chèques sont au nombre do vingt-six et non 
do vingt-sept j ils représentent au total une 
somme de 3 raillions 840,000 fr. Deux de ces chè-
ques sont chacun d'une valeur de un million. Le 
plus élevé ensuite est de 200,000 fr. La plupart 
des autres sont de 10, 20 et 40,000 fr. Le plus 
petit est de 5,000. Lm noms des bénéficiaires 
n'ont pas été communiqués. 

Il est certain que la monnaie des deux chèques 
d'un million a été prise ailleurs. 

L'état de l'enquête 
Il n'est pas inopportun d'examiner les résultats 

obtenus par la commission d'enquête. Ce qui 
reste acquis, c'est, d'après la déposition de M. 
Prinet : 

1° Que M. de Reinach a reçu de Panama une 
somme d'environ 20 millions, en dehors des som-
mes données à la presse pour publicité ; 

2° Que cette somme a disparu sans qu'il soit 
possible, au moins à présent, d'en retrouver la 
trace ; 

3" Qu'elle paraissait destinée à alimenter un 
budget de corruption et qu'il doit y avoir des 
corrompus ; 

4° Que le sieur Arton a reçu de M. de Reinach, 
d'après la déposition de M. Kohn, une somme de 
un million, dans les six premiers mois de Tannée 

1888. 
Le conflit de la Commission 

et de la Magistrature 
On lit dans le Temps : 
Cette après-midi, l'émotion paraissait assez 

vive au palais de justice, et la crise semblait ar-
rivée à l'état le plus aigu. 

M. Quesnay de Beaurepaire, d'ordinaire impé-
nétrable, a dit quelques mots à ses familiers en 
traversant les galeries. Il juge que M. le conseil-
ler Prinet aurait dû se croire lié par le secret 
professionnel. 

D'autre part, on raconte que le procureur gé-
néral se jugeant accusé par M. Brisson, président 
de la commission d'enquête dans le discours du 28 
novembre, aurait envoyé à celui-ci une protesta-
tion formelle. Dans cette lettre, il aurait posé 
très nettement, paraît-il, la question. Il y invo-
querait le principe de la séparation des pouvoirs, 
fondement de notre droit public, et se déclarerait 
prêt à tomber pour la défense des. droits de la 
magistrature et du barreau. 

En conséquence, malgré tout son respect pour 
la commission parlementaire, il ne saurait ac-
cepter aucune immixion dans le domaine judi-
ciaire . 

Comme conséquence de son attitude, M. Ques-
nay de Beaurepaire serait très décidé à ne pas 
donner sa démission, mais il attendrait sa révo-
cation, laquelle résoudrait alors dans sa pensée, 
non plus une question de personnes, mais la ques-
tion de l'indépendance du pouvoir judiciaire. 

Arrestation d'un espion allemand 
M. Cochefei't, commissaire aux délégations 

judiciaires, se présentait à l'hôtel de France et 
de Lorraine et mettait un individu en état d'ar-
restation. 

C'est un nommé Luskina. Il est âgé de qua-
rante-deux ans environ. Il est blond, perte la 
barbe courte et a le parler bref et l'allure d'un 
officier. Il a déclaré être de nationalité allemande 
et n'avoir de relations à Paris ou en province 
qu'avec de gros commerçants, un facteur de pia-
nos, par exemple, dont il attendait, disait-il, la 
visite d'un moment à l'autre. 

Une perquisition faite d'ans sa chambre a 
amené la découverte d'une volumineuse corres-
pondance et d'un ensemble de documents d'où il 
appert que Luskina pratiquait l'espionnage pour 
le compte de gouvernements étrangers. 

On recherche de quéls intermédiaires, compli-
ces ou inconscients, il se servait pour transmettre 
à l'étranger ses informations. 

Il a été gardé à la disposition de la justice. 

AU DAHOMEY 
Le ministre de la marine a reçu cette nuit du 

général Dodds la dépêche suivante : 
« Porto-novo, 30 novembre. 

» J'ai quitté Abomey le 27 novembre avec la 
colonne, et je suis arrivé à Porto-Novo aujour-
d'hui. Les troupes que j'ai laissées à Abomey, 
sous les ordres du lieutenant-colonel Grégoire, 
sont fortement établies au palais Goho. 

» J'ai reçu la réponse des habitants de Why-
dah au Message que jo leur avais envoyé pour 
les inviter à accepter la souveraineté de la 
France. Us se déclarent très heureux de se ran-
ger sous notre autorité et prêts à hecueillir les 
troupes françaises. 

» Aussitôt après l'occupation de Whydah, la 
colonne se dirigera sur Allada et poussera ensuite 
jusqu'à Abomey par la route de l'intérieur pour 
assurer l'occupation complète. 

» Je vous prie de transmettre au gouvernement 
l'expression de ma profonde reconnaissance et 
celle des troupes pour les récompenses qui vien-
nent d'être votées par le Parlement sur sa pro-
position. » 

L'occupation du littoral 
L'Agence Havas communique la dépêche sui-

vante : 
Pcrto-Novo, 30 novembre. 

Une réception enthousiaste a été faite au gé-
néral Dodds, à son arrivée à Porto-Novo. Le 
général a devancé le gros de la colonne expédi-
tionnaire, qui a quitté Abomey, pour retourner 
à Porto-Novo, où elle est attendue dans quel-
ques jours. 

La garnison laissée à Abomey se compose de 
sept compagnies. Dès l'arrivéa des troupes, on 
procédera à l'occupation des-divers- points du 
littoral et des villes les moins éloignées de la 
côte. L'opération principale, celle de Whydali, 
sera faite en partie par les compagnies do débar-
quement. Les autres villes : Abomey, Kalavy, 
Godomey et Avrikété seront occupées par les 
troupes de terre. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nous commencerons, dans notre prochain 

numéro, la publication d'un nouveau feuil-
leton :. 

LE GARÇON DE JEU 
Grand roman, palpitant d'intérêt 

par JULES DE GASTYNE 

Commission départementale 
Séance du 30 novembre 

Présents: MM. Iscard, président, Pradines, 
Delport, Cocula et Relhiê,, secrétaire. 

Absents : MM. Duphénieux et Laparra excu-
sés. 

M. le préfet assistait à la séance. 
Voici les décisions qui y ont été prises : 
1° Vieillards et infirmes secourus à domicile, 

2« trimestre 1892. — Acte est donné. 
2° Octroi de Gourdon, exclusion du périmètre; 
3° Assujettissement à la taxe d'objets non com-

pris au tarif local. — Avis favorable ; 
4e St-Cernin. — Réparation de l'école de gar-

çons. — Accorda 100 francs 't 
5° Dépôt présenté par M. l'ingénieur en chef 

d'un rapport sur une proposition faite au Conseil 
général par M. Delport relatif à la reconnaissan-
ce des chemins ruraux. 

M. Delport est chargé de présenter, au nom 
de la commission départementale à la prochaine 
session.du Conseil général, un rapport à ce sujet; 

6° Sabadel. — Construction d'un préau cou-
vert à l'école de garçons. — Demande de secours. 
— Accordé 50 fr. 

7° St-Daunès. — Clôture de l'école de filles. 
— Demande de secours. — Accordé 30 fr. 

8° Bagat. — Réparation de l'école de garçons. 
— Accordé 100 fr. ; 

9° Françoulès. — Réparation du mur du pres-
bytère. — Accordé 100 fr. ; 

10° Villesèquo. — Réparation de l'église do 
Trêbaïx. - Accordé 150 fr. ; 
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11» Trespoux. — Réparation du presbytère. — 
Accordé 100 fr. ; 

12° Lalbenque. — Réparation du clocher de 
l'église. — Accordé 100 fr. ; 

13° Orayssac. — Réparation de la porte de 
l'église. — Accordé 150 fr. ; 

14° Saint-Géry. — Réparation d'un lavoir et 
d'un acqueduc. ■— Accordé 50 fr.; 

15° Laburgade. — Logement de l'instituteur. 
— Déficit. — Accordé 50 fr. ; 

16° Flaujac (Livernon). — Réparation au ci-
metière. — Accordé 40 fr. ; 

17° Saint-Martin-de-Vers. — Construction 
d'un portail au cimetière. — Accordé 40 fr. 

Séance du /cr décembre 
Etats de ordonnances délivrées par le ministre. 

— Acte. 
1° Béduer. — Réparation à une fontaine pu-

blique. — Accordé 100 fr. ; 
2° Montamel. —r Construction d'un lavoir pu-

blic. — Accordé 65 fr.; 
3° Répartition de la somme de 58,000 francs 

aux chemins vicinaux. — Approuvé ; 
4° Soturac. — Avant-projet. Chemin vicinal 

ordinaire n° 9. — Approuvé (utilité publique); 
5° Labastide-Murat. — Avant-projet. — Che-

min vicinal ordinaire, n° 8. — Approuvé (utilité 
publique) ; 

6° St-Cirq-Madelon. — Déclassement du che-
min vicinal n° 1. — Approuvé ; 

7° Montcléra. — Avant-projet. — Chemin or-
dinaire n° 9. — Approuvé (utilité publique) ; 

8° Gindou.—Avant-projet — chemin ordi-
naire n° 6. — Approuvé (utilité publique); 

9° Lacamdourcet. — Déclassement du chemin 
n° 2. — Approuvé ; 

10° Reilhaguet. — Déclassement du chemin 
n° 5. — Approuvé. 

11° Cieurac. —Classement du chemin n° 5. 
— Approuvé ; 

12° St-Cirgues. — Classement du chemin n° 9 
de Latronquière au chemin de grande communi-
cation n° 3. — Approuvé ; 

13° Classement de deux chemins vicinaux or-
dinaires n° 4 de Terry à Bédrines, n° 7 du Pech 
au chemin n° 9. — Approuvé ; 

14° Classement des demandes de construction 
de maison d'école n" 1 Trespoux-Rassiel ; n° 2 
Puy-l'Evêque ; 

La prochaine séance aura lieu le 3 janvier 
1893. 

La rue de la Chartreuse 
Nous recevons la communication suivante : 
Les- habitants du quartier des Chartreuses 

-viennent d'ad resser une pétition à M. le Maire 
et aux membres du Conseil municipal, dans 
laquelle ils protestent énergiquement contre 
la construction sur l'ancien alignement, des 
édifices appartenant au couvent du Refuge. 

Us ne peuvent s'expliquer qu'il y ait deux 
poids et deux mesures, et que la Municipalité, 
qui en tout état de chose, devrait être sou-
cieuse des intérêts de la ville, permette qu'ils 
soient ainsi sacrifiés. 

Comment se fait-il qu'un alignement ait été 
donné aux propriétaires inférieurs, qui ont été 
obligés de s'y conformer, et comment se fait-il 
que Mm' la Supérieure, de son propre aveu, ait 
en mains l'autorisation écrite de se construire 
sur les anciens fondements et sur l'ancien 
alignement ? 

Il serait à désirer que la lumière se fit sur 
ce point. 

Mmc la Supérieure avait, paraît-il, demandé 
à quelle distance elle devait se faire construi-
re. La Municipalité lui fit connaître que la 
ville n'ayant aucun plan tracé, elle l'autori-
sait à élever les nouvelles constructions sur 
les anciennes. 

Que penser de cette façon de procéder, et ne 
pourrait-on pas demander à la Municipalité de 
quel droit elle a forcé les autres propriétaires 
à se mettre à l'alignement. 

Il est encore temps de réparer cette faute; 
car il est indiscutable que si on laisse cons-
truire les dames Fournier sur cet alignement 
la ville, plus tard, au lieu d'acheter des murs 
de clôture, sera obligée de payer chèrement des 
constructions sérieusement édifiées. Et qui 
paiera? Ce seront toujours les contribuables. 

Nous signalons à qui de droit ces justes ré-
clamations. * 

» ♦ 

Voici le texte de la pétition : 
Monsieur le Maire, Messieurs les membres 

du Conseil municipal 
Les propriétaires de la Chartreuse, soussi-

gnés, ont l'honneur de vous exposer que les 
dames Fournier, dites de la Miséricorde, élè-
vent une construction très importante sur 
l'ancien mur en bordure et prolongement de la 
rue de la Chartreuse vers la iue du Séminaire. 

La rue où s'élève cette construction devant, 
tôt ou tard, prendre le même élargissement 
que la rue de la Chartreuse, les soussignés 
protestent contre cette nouvelle construction 
élevée sur l'ancien alignement, et demandent 
que les dames de la Miséricorde soient obli-
gées de prendre le même alignement, tel 
qu'il a été donné par l'administration de la 

ville aux propriétaires voisins : M. Blanchard, 
M. Desprats, M. Teyssèdre et M. Contou. 

Vous, n'ignorez pas, Monsieur le Maire, qu'en 
autorisant la construction de cet édifice sur 
l'ancien alignement, les intérêts de la ville se-
raient compromis, et il serait difficile et très 
onéreux plus tard, de revenir sur une mesure 
aussi importante. 

Confiants, Monsieur le Maire, dans votre 
haute compétence administrative, les sous-
signés osent espérer que vous voudrez bien 
prendre sans retard les mesures nécessaires 
pour empêcher cette irrégularité et donner 
ainsi satisfaction à l'opinion publique. 

Ils ont l'honneur d'être, avec un profond 
respect, Monsieur le Maire, vos très dévoués 
serviteurs. 

(Suivent les signatures). 

Société de pisciculture du Lot 
Samedi, 3 décembre, à 8 heures 1/2 du soir, a 

l'Hôtel-da-Ville, les membres de la Société de 
Pisciculture du Lot, tiendront leur assemblée 
générale de fin d'année. 

Ordre du jour : 
Compte rendu du président sur la situation 

et les travaux de la Société en 1892; — Reddi-
tion des comptes du trésorier; — Election des 
membres du comité directeur; — Propositions 
diverses. 

Mouvement dans l'enseignement 
Par décision de M. l'Inspecteur d'académie, en 

date du l"r décembre : 
1° Mlle Portail, institutrice stagiaire à Na-

daillac (Le Roc), est nommée institutrice sta-
giaire à St-Martin-le-Redon. 

2° Mlle Bessse, institutrice stagiaire à Souil-
lac, est nommée institutrice stagiaire chargée de 
la direction de la classe enfantine de Lissac 
(emploi créé). 

3° Mlle Tyssédou, élève-maîtresse, sortant de 
l'école normale est nommée institutrice stagiaire 
à Souillac. 

Par arrêté du 1er décembre 1892, sur la pro-
position de M. l'inspecteur d'académie, M. le 
Préfet a nommé : 

1° Institutrice titulaire à MasclatMme Delbos, 
institutrice titulaire à St-Martin-le-Redon. 

2° Institutrice titulaire à Nadaillao (le Roc) 
Mlle Jaubert, institutrice titulaire à Masclat. 

Comité antiphylloxérique 
Jeudi, à 2 heures 1/2 du soir, le Comité cen-

tral d'études et de vigilance contre le phylloxéra 
s'est réuni à la préfecture sous la présidence de 
M. Calés, secrétaire général. 

Etaient présents : MM. Andurand-Rolland, 
vice-président; Combarieu, Bouyssou, Paillet, 
Laur et Drouhault, secrétaire. 

Après avoir remis à une date ultérieure la 
fixation des bases de la répartition des plants 
aux demandeurs, le Comité a décidé de demander 
à M. le Ministre de l'agriculture la subvention 
habituelle pour l'entretien des pépinières et l'a-
chat des plants nécessaires. i 

Dans une de ses précédentes séances, le Comité 
avait décidé, avec un esprit de vulgarisation très 
louable, l'installation de deux nouveaux concours 
de greffage à Figeac et à Gourdon. 

Il a fixé la répartition du montant des primes 
qui seront affectées à chacun de ces concours, de 
la manière suivante : 

Pour le concours de Cahors, 10 primes, repré-
sentant 300 fr., ainsi divisés : une prime de 40 
fr., une de 35, une de 30, une de 25, nne de 20, 
une de 15, une di 12, une de 10., une de 8 et une 
de 5. 

Pour le concours de Gourdon, 9 primes repré-
sentant 150 fr., ainsi divisés : une prime de 35 
fr., une de 27, une de 22, une de 18, une de 15, 
une de 12, une de 9, une de 7 et une de 5. 

Pour Figeac, 9 primes représentant 150 fr. di-
visés comme pour celui de Gourdon. 

Cette multiplication des concours facilitera 
aux personnes les moyens d'y prendre part Tou-
tefois, ne seront inscrits pour l'un de ces con-
cours que les candidats résidant ou domiciliés 
dans l'arrondissement où il doit avoir lieu. 

Officiers de réserve 
Une commission d'examen pour le grade d'offi-

cier de réserve se réunira le 5 décembre, à une 
heure du soir, à la caserne Bessières* 

Cette commission, composée d'officiers supé-
rieurs du 7" de ligne, examinera les candidats 
(anciens engagés conditionnels et sous-officiers 
territoriaux) qui se présenteront pour le grade 
de sous-lieutenants. 

Les employés des postes 
Par un récent arrêté, M. Jules Roche, minis-

tre du commerce et de l'industrie, vient d'accor-
der à tous les plus1 anciens commis des postes et 
des télégraphes, parvenus au traitement maxi-
mum de 2,700 francs, une haute paye de 300 
francs. 

Le même arrêté améliore également la situa-
tion des dames employées, à quelque catégorie 
qu'elles appartiennent, qui ne possèdent que le 
traitement de 800 ou 900 francs et qui par une 
haute paye de 100 francs ou 200 francs verront 

le chiffre de leur traitement atteindre celui de 
1,000 francs. 

Enfin, par un décret du président de la Ré-
publique, le ministre supprime la catégorie des 
commis auxiliaires et les remplace par une nou-
velle catégorie d'agents dénommés commis secon-
daires. Leur recrutement s'effectuera dans l'an-
cien cadre des auxiliaires qui n'auront pu réussir 
aux examens du sùrnumérariat. Cette modifica-
tion aura pour effet de les faire bénéficier des 
dispositions de la loi de 1853 sur les pensions 
civiles, bénéfice auquel les commis auxiliaires 
ne pouvaient prétendre. 

Tribunal correctionnel de Cahors 
A l'audience, du l«r décembre, le tribunal 

correctionnel de Cahors a prononcé les condam-
nations suivantes : 

25 fr. d'amende, pour colportage d'allumette8 
,de contrebande, à Guillaume Brugidou, âgé de 
43 ans, domicilié à Lalbenque. 

1 mois de prison (loi Bérenger), pour vol de 
vollaille, au sieur Urbain Bru, âgé de 26 ans, 
cultivateur à Sauliac. 

1 mois de prison (loi Bérenger), pour le même 
délit, à Avezou, Jean-Pierre, âgé de 30 ans, 
domicilié à Toulouse. 

16 fr. d'amende, pour vol d'un arbre, à Auguste 
Boyé, âgé de 30 ans, cordonnier à Aujols. 

50 fr. d'amende à Lacroix, Jean, âg é de 22 
ans, cultivateur à Saint-Daunès ; et 25 fr. à 
Félix Delmas, âgé de 35 ans, propriétaire à 
Marminiao, pour délit de chasse. 

THÉÂTRE DE CAHOB@ 

DIRECTION DE M. J.-P. GUYOT 

Mercredi 7 décembre 

Foire de Cahors 
La foire du 1er décembre a été importante sous 

tous les rapports. Les divers marchés étaient 
bien garnis et il s'y est traité beaucoup d'affaires. 

Bœufs. ■— Bœufs ou vaches amenés : 800 
environ; ceux destinés à la Boucherie se sont 
vendus de 29 à 34 fr. les 50 kilos poids vifs. Les 
attelages étaient livrés aux cours des derniers 
marchés. 

Porcs. — Porcs gras amenés : 50 environ, 
vendus à raison de 38 à 45 fr. selon qualité. 

300 porcelets ont été vendus de 18 à 35 fr. la 
pièce selon grosseur. 

Moutons. — Moutons et brebis amenés : 1500 
environ. Les gras ont été livrés à raison de 
0 fr. 60 à 0 fr. 65 le kilog.; les brebis de 0 50 à 
0 55 poids vif. 

Halle. — Blé en vente : 350 hectolitres envi-
ron, vendus a raison de 17 fr. 50 l'hectolitre. 

Maïs en vente : 360 hectolitres; vendus 340 
hectolitres, à raison de 12 fr. 25 l'hectolitre. 

Noix en vente : 130. hectolitres; vendues à rai-
son de 6 fr. 50 les 80 litres. 

Pommes de terre : 80 litres, vendues à raison 
de 2 fr. 50 les 80 litres. 

Châtaignes vendues 4 fr. 50 les 80 litres. 
Pommes fruits vendues 5 fr. 50 les 80 litres. 
Truffe vendue de 2 fr. 50 à 3 fr. la livre. 
Dindes vendues de 0 45 à 0 50 la livre. 
Oies grasses (mortes), vendues de 0 75 à 0 80 

la livre. 
Œufs vendus de 0 90 à 1 fr. la douzaine. 
Volailles grasses de 0,65 à 0,75 le Ij2 kilog. 

Messimy (Ain) le 23 juin 1891. — Je souffrais 
depuis plusieurs années de douleurs dans les reins 
qui m'empêchaient de travailler ; j'avais essayé 
plusieurs remèdes sans résultat. Une seule botte 
de vos Pilules Suisses à 1 fr. 50 m'a complè-
tement guéri en moins de huit jours. Je vous au-
torise à le publier. 

(Sig. lég.) PIERRE BODLON. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE [CAHORS 
du 26 novembre au 3 décembie 1892 

Naissances 
Talbot Ro main, roe Nationsle, 3. 
Michet Jeanne, rue Labarre, 42, 
Castel Louise, rue du Port-Bullier, 5. 
Baudel Pierre, avenue de Toulousi', 32. 

Mariages 
Dablanc Jean, charron, et Pécourt Marie. " 

Décès 
Aillet Marie, roe Fondue-Basse, 3. 
Vidl'as Marie, 35 an*, rue Ban y. 
Fourastié Marcelle, Impasse Bourgade. 
Gleye Pierre, 72 ans (Hospice). 
OiMiie Malhilde, 82 BUS, rue Nationale, 8. 
Caussauel Sara, 20 ans, rue Labarre, 42. 

musique du 9,ne «Se ligne 
PROGRAMME du 4 DÉCEMBRE 1892 

de 3 à 4 heures du soir 
(Allées Fénelon) 

Le Pilote (Pas redoublé) Sellenick. 
Zaïre de Nella (solo de piston) Rossini 

Exécuté par M. Larroque. 

Le Bravo (valse) Salvayre. 
Le,Dieu et la Bayadère (Ouverture) Auber. 
Jane (polka) Tourneur. 

MALADIES DES YEUX 
ET DES PAUPIÈRES 

Le Doeteur LIÉNARD, de la Falculté de 
Paris, licencié ès-sciences, chirurgien oculiste, 
sera à Cahors, hôtel des Ambassadeurs, le 
deuxième dimanche de chaque mois. 

Consultations gratuites pour les indigents, 
de 8 h. 1/2 à 9 h. 1/2. 

L 
Opéra comique en 3 actes, musique d'Audran 

L'idéal. — L'idéal serait de supprimer toutes 
les causes de souffrances, la misère et les mala-
dies tout d'abord, qui sont bien les principales 
sources des maux dont gémit l'humanité. Les étu-
des sociales d'une part, les progrès de la médecine 
d'un autre, tendent à les faire disparaître. En 
attendant qu'on y parvienne dans la mesure du 
possible, il faut bien soigner les maux qu'on n'a 
pas pu prévenir. C'est pourquoi, à tous ceux qui 
toussent, nous conseillons de nouveau les Capsu-
les et le Goudron Quyot (liqueur concentrée), 
commo les moyens les plus commodes, les plus 
économiques et les plus efficaces de soigner les 
rhumes, les bronchites, le catarrhe, l'asthme et, 
généralement, les affections des organes de la 
respiration. S'assurer que l'étiquette des flacons 
porte l'adresse : Maison L. FRÈRE, à Paris, 19, 
rue Jacob, 19. Ces produits se trouvent d'ailleurs 
dans toutes les pharmacies. 

Dernières nouvelles 
Contrairement aux prévisions, M. Brisson, qui 

avait manifesté la veille, dans la soirée, à M. 
Carnot son désir de continuer ses démarches, est 
retourné hier matin auprès du Président de la 
République pour lui déclarer qu'il renonçait à la 
mission de former un Cabinet. 

En présence du refus de M. Brisson, M. Carnot 
a aussitôt mandé auprès de lui M. Casimir Périer, 
président de la Commission du budget, qu'il a 
reçu à onze heures du matin. 

M. Casimir Périer a reçu de M. Carnot l'offre 
de constituer un ministère, et le président de la 
Commission du Budget a déclaré au Président de 
la République qu'il ne pouvait lui donner une 
réponse ferme avant d'avoir conféré avec quelques-
uns de ses amis. 

Au palais de Justice 
L'animation continue à être très vive au Palais 

de Justice. 
On annonçait que, si M. Quesnay de Beaure-

paire était révoqué, tous les membres du Par-
quet de la Cour seraient décidés à donner leur 
démission. 

REVUE HEBDOMADAIRE 
Une crise ministérielle survenant à la veille de la 

liquidation a amené une certaine réaction sur nos 
rentes. Mais malgré tout, le recul est peu sensible. 
C'est encore une nouvelle entrave apportée aux af-
faires, et véritablement noire marché n'en avait pas 
besoin. 

Le 3 0/0 est à 99.40. 
Le Crédit Foncier cole 1093.75. Il est bien tenu. 

On dit nue l'acompte du dividende sera de 30 fr. Le 
Crédit Lyonnais est à 785. Il installe en ce moment 
une nouvelle succursale à Lisbonne. 

La Société Générale est à 482.50. Peu de mou-
vements sur ce ti re, ce qui est bien naturel en rai-
son de son parfait c assement. 

Les aciions des Immeubles de France sont bien 
tenus à 495. Quant aux obligations de cette société, 
elles sont toujours l'objet d'activés demandes à rai-
son de leurs cours avantageux, les 3 0/0 à 398.75, 
et les 4 0/0 à 473. 

La seconde partie de la cote officielle donne rai-
son aux prévisions de hausse sur certains titres, 
dont le prix n'était pas en harmonie avec la valeur 
intrinsèque de leur revenu. C'est ainsi que les Cha-
lets de commodité s'avancent à 600. I es obligations 
de la Cie Nationale d'Electricité à 237.50. 

Nos grands chemins sont assez bien tenus. Les 
obligations des chemins de fer économiques sont 
très recherchées au complant. 

On doit voir une plus value sur les méridionaux 
Italiens, dont les cours ne sont pas en rapport avec 
le revenu 

L'obligation Puerto-Santa-Maria est à 402.50. 
L'exploitation est ouverte sur deux seclions de la 

ligne, le dernier tronçon sera complètement achevé 
vers le l°r avril. L'Italien est très ferme. Avec un 
coupon de 2.17 dans un mois, il y a une large mar-
ge de p'us value. 

L'Extérieure est toujours agitée. Le Portugais res-
te lourd. 

Les obligations des chemins de fer de l'Améri-
que du Nord, que fera connaître la Banque Fran-
co-Américaine, sont gagées sur des lignes en plei-
ne exploitation. Elles rapportent de 4 à 6 0/0. 

Nous avons nne communication à faire à nos lec-
teurs. La Société Française, 22, place Vendôme, 
Paris, vient de créer un service de renseignements 
financiers, tel qu'aucun établissemem financier pa-
risien, petit ou grand, n'en possède d'aussi complet. 
Toutes les valeurs existant à ce jour ont à la Socié-
té un dossier spécial, remontant à leur création et 
tenu successivement au courant des moindres inci-
dents les concernant. Les archives que la Société 
met ainsi a la disposition de nos lecteurs compo-
sent ceriainement le travail le plus complet el le 
plus utile qui existe. 

Chacun de nos lecteurs peut aujourd'hui s'adres-
ser à la Société qui lui fournira sur chaque valeur 
les renseignements les plus précis. 
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OibliograpMe 

LE MONDE ILLUSTRÉ. Direction et Admi-
nistration, 13, quai Voltaire, Paris. — 35" an-
née.— Sommaire du numéro du 3 décembre: 

Gravures : Paris : Inauguration du monument 
élevé à Th. de Banville, dans lejardin de Luxem-
bourg. — Portraits (nécrologie) : Le eolonol 
Lichtenstein, mort le 24 novembre. — Le chan-
sonnier Desrousseaux, récemment mort à Lille. 
— Beaux-Arts : Tableau de M. Carpentier : Bai-
ser furtif. — Le chat sauvage et le renard, eau-
forte de Karl Bodmer. — Mode : La mode en 
décembre 1892. — Départements : Les Bouches-
du-Rhône. — Fantaisies : Le camouflage. — 
Tonkin : L'exploitation des mines. — Afrique : 
Les poids d'or de l'Afrique. 

Texte : Chroniques : Le courrier de Paris, par 
Pierre Véron. — Théâtres, par H. Lemaire. — 
Le département des Bouches-du-Rh6ne, par 
G. L. — Le comouftage, par G. Tomel. — La 
mode, par Ludka. — Le sport, par Archiduc. 
— Courrier de l'expoiition de Chicago, etc. — 
Explication des gravures, Echecs, Rébus, Récréa-
tions de la famille, Revue comique, etc. — Nou-
velle en cours de publication : La grotte aux 
carpes, par M. de Combelles. 

En supplément : Mathilde Laroche, roman de 
J. Berr de Turquie. — Illustrations de Marold. 

Le numéro : 50 centimes. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommai-
re de la 1044e livraison (3 décembre 1892). — 
Texte : Une Française au pôle Nord, par Pierre 
Maël. — A travers la France : Rouen, par Lu-
cien d'Elne. — La France au Dahomey, par Louis 
Rousselet. — Treizième année, par J. Coignet. 
— Les secrets de la prestidigitation : Les rubans 
mystérieux, par St. J. de l'Escap. —Chaque nu-
méro, 40 cent. 

Illustrations de Barbant, Busson, E. Zier, etc. 
Abonnement : Un an, 20 fr. Six mois, 10 fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et C'Vboule-

vard Saint-Germain, 79, Paris. 

TOUR DU MONDE. — Nouveau Journal des 
voyages. — Sommaire de la 1665' livraison (3 
décembre 1892). — Dans la forêt d'Arcachon, par 
Kauffmann (1890). — Texte et dessins inédits. 
— 14 dessins. — Tous les dessins de cette livrai-
son ont été exécutés par l'auteur, d'après ses cro-
quis et ses photographies. 

Bureaux à la librairie Hachette et Cic, boule-
vard Saint-Germain, 79, à Paris. 

\Ori h3 MONITEUR DES TIRAGES FINANCIERS, 
5tJL.£. qui fournit gratuitement, verbale-
ment ou par lettre, à tous ses abonnés, les 
renseignements complets sur toutes les va-
leurs cotées ou non cotées, publie régulière-

ment les Listes de tous les Tirages et des Echéan-
ces de Coupons, donne une Uevue détaillée de la 
situation financière ei de< informations MIT les 
Assemblées des Actionnaires. — On s'abonne 
dans tous les bureaux de poste, ou à la direction : 
32, rue de la Sourdièrp, Paris. 

8 fr. par an, paraît tous les jeudis. 
(27 années d'existènee) 

Envoi gratuit d'un numéro sur demande. 

AUX PIANISTES 
Nous recommandons à nos lecteurs une 

nouvelle bibliothèque musicale qui fait fureur 
en ce moment, Paris-Piano. Cette luxueuse 
publication parait les 1" et 15 de chaque mois 
et donne dans chaque numéro deux morceaux 
de musique inédite pour piano, édités avec 
grand soin, livrés sous couvertures en cou-
leurs. 

Les partitions, de difficulté moyenne, sont 
écrites spécialement pour Paris-Piano par les 
meilleurs compositeurs du genre, MM. Emile 
Pessard, Gabriel-Marie, Jules Bordier, Colo-
mer, Frantz Hitz, Luiguini, Alexandre Geor-
ges, Le Rey, Desormes Sudessi, Courras, Ha-
ring, Gay, etc. 

En outre chaque fascicule de Paris-Piano 
contient un supplément littéraire dû au grand 
talent de MM. François Coppée, Jules Claretie, 
Ludovic Halévy, Jules Sandeau, André Theu-
siet, Henri Gréville, Jacques Normand, Ernest 
Legouvé, Guy de Maupassant, Hector Malot, 
Pierre Véron^ des portraits de célébrités, une 
revue de la musique, du théâtre, de la mode, 
un courrier mondain, etc. 

On peut hardiment prétendre que Paris-
Piano est le dernier mot du progrès, du luxe 
et du bon marché en édition musicale. Chaque 
fascicule de Paris-Piano est vendu au prix 
sans précédent de 1 franc, chez tous les librai-
res et marchands de musique et contient 
environ 12 fr. de musique à prix marqués. 

Dans le but de faire connaître sa publication 
et à titre exceptionnel, Paris-Piano envoie 
franco un numéro spécimen, contre 30 centi-
mes en timbres-poste adressés à l'éditeur, M. 
Réné Godfroy, 11, rue d'Hauteville, à Paris. 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET O 
56, RUE JACOB, A. PARIS 

LA 

MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EM1HELINE RAYMOND 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'elle a 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire le 
journal par excellence des travaux utiles et des 
tableaux d'agrément, fait actuellement paraître, 
avec chaque numéro, sans augmentation de prix, 
un supplément consacré à des romans illustrés, 
choisis de façon à intéresser tous les membres de 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie chaque 
année contiennent plus de 2,000 dessins de toutes 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro-
chet, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aux 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner pour 
l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pour 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-
sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cie, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et, en prenant le soin de 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lrc édition : 3 
mois, 3 fr, 50; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. — 
4e édition, avec une gravure coloriée chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. j 6 mois, 13 fr. 50; 12 mois. 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements-

TOTAL 

450f 

ATELIERS et CHANTIERS de la LOIRE I 
Société Anonvmo au Capital de 7.720.000 francs 

Émission de 20.000 Obligations 4 % de 500f 

REMBOURSABLES AD PAIR EN 39 ANNEES 

par tirages annuels, à partir du lor octobre 1893 
Intérêt annuel : 20 francs 

payable par semestre les 4" mai et 4sr novembre 

PRIX D'ÉMISSION : 450 FRANCS 
Jouissance 4eT novembre 4892 

«j [ En soascrivant Fr. 50 

A la répartition tOO 
Du 1er au 5 février 1893 10» 

Du l" au 5 mars 1893 10» 

Dn 1ER au 5 avril 1893 lOO 
Les souscripteurs pourront se libérer, à partir de la 

répartition, avec bonification de 4 % d'intérêt. 
L'Obligation libérée ressort à 447' 50° 

On souscrit Jfewtli S tiécetnbre 1892 
ET, DÈS A PRÉSENT, PAR CORRESPONDANCE 

BANQUE DE PARIS ET DES PAYS-BAS, 3, rue d'Antin; 
BANQUE INTERNATIONALE, 3, rue Saint-Georges; 
CRÉDIT INDUSTRIEL & COMMERCIAL ,66,r.delaVictoire; 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 54, rue de Provence; 

et dans leurs Agences et Succursales Paris, Départements, Etranger. 
3.a cote officielle sera demandée. 

Santé à tous, Adultes et Enfants 
rendue sans médecine, sans purges et sans frais, 

par la délicieuse farine de santé : 

LÀ REVALESCIERE 
DU BARRY, de Londres. 

Elle guérit les dyspepsies, indigestions, gas-
trites, gastralgies, constipations, toux, asthme, 
catarrhe, consomption, dyssenterie, glaires, flatus, 
aigreurs, acidités, pituites, phlegmes, nausées, 
renvois, vomissements (même en grossesse), 
diarrhée, coliques, toutes fièvres, grippe, in-
fluenza, étourdissements, oppression, langueurs, 
congestion, névralgie, laryngite, éruptions, in-
somnies, faiblesse, épuisement, paralysie, anémie, 
chlorose, rhumatisme, goutte, tous désordres de 
la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches, 
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau 
et sang. ■— 47 ans de succès. Parmi tant de 
guérisons éclatantes obtenues depuis bientôt un 
demi-siècle, citons celles, de : M. le curé Com-
paret : « Dieu soit béni ! la Revalescière Du 
Barry a mis fin à mes dix-huit années de souf-
france de l'estomac, des nerfs et de faiblesse » ; 
de M. le curé Boillet, : « De trente-six ans d'un 
asthme étouffant >; de Mllc Gauguelin : « Agée 
de soixante-treize ans, d'une horrible dyspepsie, 
déjà ancienne »; chez les religieuses Augustines, 
à Tours; la duchesse de Castelstuart, le duc de 
Pluskow, la marquise de Bréhan, lord Stuart de 
Decies, Sénateur, M. le professeur Dôdé, le pro-
fesseur Dr. Méd. R. "Wurzer, le Dr. Méd. L. 

Ravaud, Sa Majesté feu l'Empereur Nicolas. — 
M""* Isabelle de Thésillat, écrit de Faux-la-
Montagne, 7 décembre 1891 : « J'étais très 
souffrante; votre Revalescière m'a fait le plus 
grand bien », etc. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande, 
sans jamais échauffer, elle économise encore 
50 fois son prix en d'autres traitements et répare 
les constitutions les plus épuisées. En boîtes : 
1/4 kil., 2 fr. 50; 1/2 kil., 4 fr. 50; 1 kil., 
7 fr. 75; 2 kil. 1/2, 17 fr. 50; 6 kil., 40 fr., 
soit environ 20 cent, le repas. 

Aussi « LA REVALESCIÈRE CHOCOLATÉE ». 

Elle rend appétit, bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant aux personnes les plus agitées. 
En bcîtes de 2 fr. 50, 4 fr. 50 et 7 fr. 75. 
Envoi franco contre mandat-poste. — Du BARRY 

ET CIE. (limited), 8, rue de Castiglione, à Paris. 
Dépôt à Cahors, Vinel, droguiste. 

[—Prévisions du temps d'après Nostradamus. —; 

1893 

Prix : 30 centimes. 

EN VENTE : 
Chez : L. PLANAVERGNE, Libraire 

rue du Lycée. 
Et chez J. LARRIVE, aîné, Mercier 

16, me de la Liberté. 
A CAHORS 

ANTIQUITÉS CADURCIENNES —S 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr. 50 la carte 

Breveté S. G. D. G. 

Enclume de Famille 
Système breveté S G. D. G. Prias S fr. 

Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-
yer le Protecteur do la Chaussure, système BLAKEY. 

Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. — Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille. 

"Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIVE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

SAINDOUX 
■t> I PUR 

EXTRA 
A&G°. 

Agents régionaux pour la vente exclusive au 
commerce de gros : MM. A. MITTEAU et fils, à 
Périsueux. 

CARTES DE VISITE 
Depuis 1 fr. 50 

A l'Imprimerie du Journal du Lot 

EXPOSITION CAHORS 1S31 

Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCE )E a l'honneur d'informer sa nombreuse Clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
Saison d'Hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCE DE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, sur 
demande 

un Appartement 
compose de cinq 

pièces, rue de la Liberté, N° 8, 
au deuxième étage. — S'adresser 
à la Pâtisserie Guilloré. 
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Le propriétaire-gérant : LA.YT0U. 

Vignes Américaines 
PAR MILLIONS DE PLANTS A LA VENTE 

500 variétés 
Othellos et Jacquez, racines, 1er choix 40 fr. le mille. 
Herbemont, Clinton dit plant Pouzin 50 fr. — 

Greffés soudés, depuis X «SSO fr. 

Envoi franco du prix-courant sur demande. — S'adresser au 
propriétaire : M. Victor COMBES, chevalier du Mérite Agricole, 
A VIRE, par Puy-l'Évêque (Lot). 

TONIQUE 
ANALEPTIQUE 

RECONSTITUANT 
Le Tonique le plus énergique I 
• que doivent 

employer les Convalescents, 
les Vieillards, les Femmes 

et les Enfants débiles et 
toutes les Personnes délicates. 

m 
1S 

Au QUINA 
SUC DE VIANDE 

t PHOSPHATE de CHAUXl 
Composé des substances 

absolument indispensables 
à la formation et « 

au développement de la chairf 
musculaire et des 

Systèmes nerveux et osseux. 

Le VII>Ï de VIAL est l'heureuse association des médicaments les plus actifs 
pour combattre l'Anémie, la Chlorose, la Phtnisle, la Dyspepsie, les Gastrites, 
Gastralgies, la Diarrhée atonique, l'Age critique) l'XStlolement, les longues 
convalescences. En un mot, tous ces états de langueur, d'amaigrissement, d'épuise-
ment nerveux auxquels les tempéraments sont de nos jours trop fatalement prédisposés. 
• ZJYON— Pharmacie J. riAL^riie de Bourbon, 14 — £VOJV • 

Dépôt dans les principales pharmneies. 


